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Question 11 :

Si l'effectif du personnel à formation complète diminue dans
l'industrie horlogère, pensez-vous que l'amélioration technique des

produits horlogers en sera ralentie
Les réponses montrent que la majorité des personnes consultées

sont conscientes de l'importance du rôle que joue et jouera le personnel
qualifié ; cela ressort encore de la question suivante concernant le progrès

technique, mais il apparaît également que le personnel horloger ne
distingue pas très clairement le processus du développement horloger et
confond les fonctions de cadres moyens, cadres supérieurs et de production.

Les questions suivantes prouvent également cette méconnaissance
et renforcent dans l'idée qu'une information serait nécessaire.

Question 16 :

Souhaiteriez-vous que votre enfant fasse un apprentissage horloger
Cette question est fort intéressante et les réponses données ne

manquent pas d'inquiéter sérieusement, car elles constituent un cri du cœur
montrant bien la gravité de la situation. En effet, les quatre groupes
d'hommes qualifiés, hommes non qualifiés, femmes qualifiées et femmes
non qualifiées répondent négativement et ne souhaitent donc pas voir
leur enfant faire un apprentissage dans l'horlogerie. Aux raisons données
se rencontrent le plus souvent les réponses suivantes : monotonie du
travail, manque de possibilité d'avancement, salaire insuffisant.

Question 20 :

A quoi attribuez-vous le fait que trop peu de jeunes s'inscrivent
dans les écoles d'horlogerie pour acquérir une formation complète

A cette question, les principales réponses données sont les suivantes

: insuffisance du système des bourses d'apprentissage (366 fois),
absence de salaire (364 fois), désir des jeunes de gagner de l'argent dès
la fin de la scolarité obligatoire (359 fois), manque d'information sur les

programmes des écoles d'horlogerie (302 fois). Cela doit encourager la
Chambre suisse de l'horlogerie à persister dans sa décision d'entreprendre

des actions tant dans le domaine de l'information que dans celui des
allocations d'études ou du salaire d'apprentissage.
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